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MOT DE LA PRÉSIDENTE 

Rapport sur l’année écoulée 

C’est avec plaisir que je présente notre rapport annuel pour l’exercice 2015-2016. 
Au cours de cet exercice, nous avons poursuivi notre objectif de régler l’essentiel 
des dossiers dans les quatre mois qui suivent le dépôt d’une demande de décision. 
À cet égard, je me dois de souligner le travail exceptionnel accompli par notre 
équipe du Secrétariat, sans lequel cela n’aurait pas été possible. 

L’Association des services de nouvelles numériques et radiotélévisées du Canada a 
entièrement révisé son code de déontologie journalistique et ce nouveau code est 
entré en vigueur le 1er juillet 2016. Le CCNR continue d’administrer ce code pour ses 
radiodiffuseurs associés. 

On trouvera dans les pages qui suivent un sommaire des plaintes reçues au cours 
de l’exercice ainsi que le résumé des décisions rendues. En annexe figure la liste 
complète des décisions rendues par les comités, chacune avec un lien donnant 
accès au texte complet. 

Cette année, nous n’avons pas eu une activité corporative aussi animée qu’au cours 
des deux dernières années. La prorogation du CCNR en vertu de la Loi canadienne 
sur les organisations à but non lucratif et la refonte des règlements généraux sont 
chose du passé et le nouveau conseil, élu pour deux ans en 2015, demeure en 
fonction jusqu’à la prochaine assemblée annuelle. 

Notre nouveau site web interactif a été mis en ligne, comme prévu, le 1er décembre 
2015. Ce site, non seulement simplifie le processus de dépôt des plaintes, mais 
nous offre de meilleurs outils pour gérer nos dossiers. Nous en avons profité pour 
rafraichir l’image du CCNR et avons adopté une nouvelle présentation graphique et 
un nouveau logo. C’est aussi le 1er décembre 2015 que le nouveau Manuel du CCNR 
est entré en vigueur. 
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Coup d’œil sur l’avenir 

Au cours de l’exercice , nous avons reçu le 3e versement des avantages tangibles 
découlant de la transaction Bell–Astral. Grâce à cette subvention, nous avons 
continué de traduire d’anciennes décisions en télévision et à mettre à jour les fiches 
d’information et les Codes annotés.  L’an dernier, une partie de ces fonds a aussi 
permis de concevoir et mettre en ligne notre nouveau site web.  

Pour l’année qui commence, nous entendons tabler sur les réalisations des deux 
dernières années et poursuivre nos actions auprès de nos radiodiffuseurs associés 
pour faciliter le plus possible un dialogue constructif entre eux et leur clientèle, les 
auditeurs et téléspectateurs qui syntonisent leurs stations. 

Remerciements 

Je saisis cette occasion pour remercier les membres des divers comités décideurs 
dont certains représentent le public et d’autres, l’industrie de la radiodiffusion. Leur 
travail est entièrement bénévole et chaque comité comporte un nombre égal de 
représentants du public et de l’industrie. Les membres des comités décideurs sont 
chargés d’étudier les plaintes que nous recevons et de rendre une décision. Ils 
passent un nombre incalculable d’heures à écouter des enregistrements sonores 
ou regarder des fichiers vidéo, à lire de longues transcriptions et à participer à des 
réunions de comité, et leur unique récompense est la satisfaction d’avoir contribué 
au bien-être de la population canadienne. Sans ces bénévoles, le CCNR ne serait 
pas en mesure de remplir son mandat et pour cela, ils ont droit à toute notre 
reconnaissance. 

Je veux aussi remercier tout spécialement nos employés du Secrétariat qui opèrent 
des miracles quand on songe au nombre de plaintes qui nous parviennent, sans 
compter le maintien à jour du site web, des fiches d’information et des annotations 
des différents codes qui constituent des outils indispensables pour nos 
participants. Je ne veux pas non plus manquer de signaler l’excellent travail 
accompli par notre comité des nominations qui a la responsabilité de recruter les 
membres de nos comités décideurs au sein de l’industrie et du public. Au fil des 
ans, ils ont toujours réussi à nous attirer d’excellents candidats et nous les en 
remercions vivement. 



3 
 
En terminant, je m’en voudrais de ne pas remercier nos radiodiffuseurs qui 
s’appliquent à respecter les codes dont ils se sont eux-mêmes dotés. Bien qu’il soit 
impossible de toujours plaire à tout le monde, nos participants font de leur mieux 
pour ne pas répéter les mêmes erreurs ou omissions. En cela nous tenons à les 
assurer de notre entière collaboration pour que leurs employés aient une parfaite 
connaissance des codes et de nos décisions.  

La présidente 

Andrée Noël 
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SOMMAIRE DES PLAINTES 2015-2016 

Aperçu de la correspondance reçue 

Plaintes 

Au cours de l’exercice financier 2015-2016, le CCNR a ouvert 1 913 dossiers de 
plaintes. De ce total, 1 278 relevaient de la compétence du CCNR et 635 
concernaient des radiodiffuseurs ou des questions qui sont régis par d’autres 
organismes. Ces plaintes ont été acheminées aux organismes pertinents. 

Sur les 1 278 plaintes retenues, 736 étaient des plaintes suffisamment 
documentées pour être examinées à la lumière d’un code, en d’autres mots des 
plaintes « précises et pertinentes » qui soulevaient des questions traitées par un ou 
plusieurs codes et contenaient suffisamment de renseignements pour que le CCNR 
réclame l’enregistrement des émissions mises en cause. Les 542 autres ont été 
classées comme plaintes « d’ordre général » pour diverses raisons : la plainte n’était 
pas suffisamment détaillée, le plaignant n’avait en réalité ni vu ni entendu 
l’émission, la plainte avait été déposée avant la diffusion proprement dite de 
l’émission, etc. À la différence des plaintes précises et pertinentes, les plaintes 
d’ordre général ne permettent pas aux plaignants d’exiger une décision du CCNR. 

Les plaintes qui ne sont pas du ressort du CCNR sont principalement transmises à 
trois organismes : le Conseil de la radiodiffusion et des télécommunications 
canadiennes (CRTC), les Normes canadiennes de la publicité (NCP) et le 
Commissaire aux plaintes relatives aux services de télécommunication (CPRST). Le 
CRTC est l’organisme gouvernemental chargé de la surveillance du système 
canadien de radiodiffusion. Les plaintes relatives au contenu diffusé par une 
station qui ne participe pas au CCNR sont acheminées au CRTC, de même que 
celles qui abordent divers aspects de la réglementation de la radiodiffusion 
relevant de la compétence de cet organisme. Le NCP est l’organisme 
d’autoréglementation de l’industrie canadienne de la publicité. Les plaintes qui 
concernent la publicité sont pour la plupart transmises à NCP, bien que le CCNR 
puisse parfois traiter des plaintes associées à la publicité dans des émissions. Le 
CPRST est une agence autoréglementée chargée de résoudre les plaintes qui 
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portent sur certains aspects des services de téléphonie et de télécommunications. 
Puisque ce genre de problème ne relève pas du CCNR, ces plaintes sont transmises 
au CPRST. 

La figure ci-dessous présente une répartition par catégorie des plaintes reçues 
cette année. 

 
Le CCNR a reçu directement 1 829 plaintes. Il a par ailleurs reçu cette année 
81 plaintes acheminées par le CRTC, une par NCP et deux par un autre organisme. 

Règle générale, les plaintes proviennent d’une seule personne et mettent en cause 
une seule émission. Toutefois, il peut arriver qu’une émission génère un volume 
important de plaintes. Le cas s’est présenté cette année. Le CCNR a reçu 141 
plaintes concernant la couverture accordée par CTV en mai 2016 à la controverse 
entourant la législation qui visait à protéger les droits des transgenres. Les 
plaignants ont attribué principalement à CTV News Channel, CTV Edmonton (CFRN-
DT) et CTV Calgary (CFCN-DT) la source des reportages. Les plaignants affirmaient 
qu’une organisation pour la défense des droits parentaux avait été, injustement et 
à tort, qualifiée de « antitrans ». CTV a répondu que l’organisation en question 
n’avait pas été nommée dans les reportages; ceux-ci n’avaient fait que montrer 
quelques séquences d’une manifestation organisée pour protester contre un projet 
de loi du gouvernement albertain. Sur l’ensemble des plaintes reçues, 118 

Nombre total de 
dossiers de plaintes

1 913

Plaintes conservées par 
le CCNR

1 278

Plaintes précises et 
pertinentes

736

Plaintes d'ordre général

542

Plaintes 
retransmises

635

Plaintes relatives aux 
radiodiffuseurs qui ne 

participent pas au CCNR 
(transmises au CRTC)

222

Transmises au CRTC 
(autres sujets de 
radiodiffusion)

331

Transmises à NCP

75

Transmises au 
CPRST

7
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donnaient suffisamment d’information pour permettre au CCNR d’entamer sa 
procédure, et seuls cinq plaignants ont déposé une demande de décision. À la 
clôture de l’année financière, elles attendaient toujours d’être examinées par le 
CCNR. 

Correspondance générale 

Le CCNR reçoit un autre type de correspondance qu’il ne classe pas sous la 
rubrique « plaintes », mais sous « correspondance générale ». Les auteurs de cette 
correspondance s’interrogent notamment sur les codes et les procédures du CCNR, 
ou expriment des avis positifs sur des stations et des émissions en particulier ou 
leur désaccord avec des décisions du CCNR. En 2015-2016, le CCNR a reçu 
51 messages d’ordre général. Ajouté au nombre de plaintes reçues, ce chiffre relève 
à 1 964 le nombre total des dossiers ouverts cette année. 

Plaintes sur la radio et la télévision 

Tel qu’indiqué ci-dessus, le CCNR a ouvert cette année 1 913 dossiers de plaintes et 
transmis 635 d’entre eux à d’autres organismes mieux outillés pour les traiter. En 
conséquence, il en a effectivement traité 1 278. De ce total : 

• 378 concernaient des émissions de radio traditionnelle, 

• 4, des questions relatives à la radio par satellite, 

• 840, des émissions de télévision traditionnelle ou spécialisée, 

• 16, des émissions de télévision payante, 

• 9 soulevaient des préoccupations générales sur la radiodiffusion, 

• 31 ne portaient pas sur un contenu radiodiffusé. 

Provenance des plaintes par région 

Le CCNR a introduit cette année une nouvelle structure selon laquelle l’examen des 
plaintes est réparti entre un comité de langue française et un comité de langue 
anglaise. Une émission de langue tierce est traitée par le comité qui semble le 
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mieux en mesure de l’évaluer. Les comités national et régionaux ont donc été 
abolis. Le CCNR n’en continue pas moins à compiler son tableau sur la provenance 
des plaintes comme il le faisait auparavant : il classe les plaintes selon la région où 
se situe le radiodiffuseur. La règle comporte cependant des exceptions : les plaintes 
sur des émissions en langue anglaise ou en langues tierces de la télévision 
spécialisée ou payante sont classées « télévision spécialisée » (les émissions 
diffusées sur les ondes des services spécialisés ou payants de langue française sont 
classées « Québec »), et les plaintes sur des émissions diffusées à l’échelle du 
Canada par un réseau de télévision traditionnelle de langue anglaise sont classées 
« télévision traditionnelle nationale ». 

Les plaintes qui ne donnent pas le nom du radiodiffuseur sont classées en fonction 
de la région du plaignant. Les plaintes qui ne donnent ni le nom du radiodiffuseur 
ni la région du plaignant sont classées « non déterminée ». Quand la plainte ne 
concerne pas un radiodiffuseur, quand elle ne précise pas l’endroit où réside le 
plaignant ou quand celui-ci ne demeure pas au Canada, elle tombe sous la 
catégorie des plaintes « sans objet ». 

  Provenance des plaintes par région 
 

Région Radio 
traditionnelle 

Radio 
par 
satellite 

Télévision 
(traditionnelle 
et spécialisée) 

Télévision 
payante 

n.d.1 s.o.1 Total 

        
Atlantique 11 0 12 0 0 0 23 
Québec 162 1 212 2 1 8 386 
Ontario 98 3 77 0 3 9 190 
Prairies 80 0 181 0 1 6 268 
C.-B. 26 0 31 0 1 2 60 
Télévision 
traditionnelle 
nationale 

0 0 78 0 0 0 78 

Télévision 
spécialisée 

0 0 221 14 0 3 238 

Non 
déterminée 

1 0 28 0 3 3 35 

Sans objet 0 0 0 0 0 0 0 
        
TOTAL 378 4 840 16 9 31 1 278 

1 La colonne « n.d. » (non déterminée) comprend les plaintes qui décrivent un contenu litigieux sans préciser s’il 
s’agit d’une émission de radio ou de télévision, ou qui indiquent les deux. La colonne « s.o. » (sans objet) 
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comprend les plaintes sur des questions autres que des émissions de radio ou de télévision (contenu sur 
internet, presse écrite, service à la clientèle des services de télécommunications, etc.). 

Langue de l’émission 

Sur les 1 278 dossiers de plainte traités par le CCNR : 

• 867 concernaient des émissions en langue anglaise, 

• 363, des émissions en langue française, 

• 23, des émissions en langues tierces, 

• 13 ne contenaient pas suffisamment de détails pour définir la langue de 
l’émission, 

• 12 abordaient des questions de radiodiffusion non associées à des 
émissions; la question de langue ne se posait donc pas. 

Source de l’émission 

Sur les 1 278 dossiers de plainte traités par le CCNR : 

• 983 portaient sur une émission canadienne, 

• 165, sur une émission étrangère, 

• 101 ne contenaient pas suffisamment de détails pour établir l’origine 
nationale de l’émission, 

• 29 abordaient des questions de radiodiffusion non associées à des 
émissions; la question de la source ne se posait donc pas. 
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Langue de l’émission 

         
  

Radio 
traditionnelle 

Radio 
par 
satellite 

Télévision 
(traditionnelle 
et spécialisée) 

Télé 
payante n.d.1 s.o.1 Total 

Langue         
         
Anglais  209 4 618 14 4 18 867 
Français  151 0 206 2 1 3 363 
Langue tierce  17 0 5 0 1 0 23 
Non 
déterminée2 

 1 0 8 0 3 1 13 

Sans objet2  0 0 3 0 0 9 12 
         
TOTAL  378 4 840 16 9 31 1 278 
         

Source de l’émission 

         
  Radio 

traditionnelle 

Radio 
par 
satellite 

Télévision 
(traditionnelle et 
spécialisée) 

Télé 
payante n.d.1 s.o.1 Total 

Source         
         
Canadienne  350 0 605 2 6 20 983 
Étrangère  13 2 141 9 0 0 165 
Non 
déterminée2 

 12 1 78 5 3 2 101 

Sans objet2  3 1 16 0 0 9 29 
         
TOTAL  378 4 840 16 9 31 1 278 
         

Notes : 

1) Comme dans le tableau « Provenance des plaintes par région », la colonne « n.d. » (non déterminée) 
comprend les plaintes qui décrivent un contenu litigieux sans préciser s’il s’agit d’une émission de radio 
ou de télévision, ou qui indiquent les deux. La colonne « s.o. » (sans objet) comprend les plaintes sur 
des questions autres que des émissions de radio ou de télévision (contenu sur internet, presse écrite, 
factures des services de télécommunications, etc.). Lorsque les plaintes concernaient du contenu non 
radiodiffusé en version imprimée (sites web, articles de journaux, etc.), il a été possible d’en établir la 
langue et l’origine nationale. 

2) La ligne horizontale « Non déterminée » renvoie aux plaintes qui contenaient trop peu de détails pour 
permettre au CCNR de définir la langue de l’émission (voir tableau « Langue de l’émission ») ou son 
origine nationale (voir tableau « Source de l’émission »). La ligne « Sans objet » renvoie aux plaintes 
relatives à des questions hors antenne ou à du contenu non radiodiffusé. Dans de tels cas, la langue et 
la source des émissions n’étaient pas pertinentes même si la plainte visait parfois une station ou un 
moyen de radiodiffusion en particulier. 
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Type d’émission – Radio 

Le CCNR classe les plaintes qu’il reçoit de façon non exclusive en ce sens qu’il ne 
tient pas compte du genre de l’émission, ce qui signifie qu’une plainte peut être 
inscrite sous plusieurs catégories. Si cette méthode permet de mieux renseigner le 
lecteur, il en résulte que le total des types d’émission ne concorde pas avec le 
nombre réel de plaintes visant des émissions de radio reçues en 2015-2016. Le 
tableau ci-dessous concerne uniquement les 378 plaintes impliquant la radio 
traditionnelle, plus 4 pour la radio par satellite, qui ont effectivement été traitées 
par le CCNR. 

  
 
 
 
Type d’émission 

Nombre de 
plaintes 
associées à la 
radio 
traditionnelle 

 Nombre de 
plaintes 
associées à 
la radio par 
satellite 

 

        
 Publicité 4   0   
 Humour 2   0   
 Concours 7   0   
 Dramatique 0   0   
 Fantastique 0   0   
 Information 10   0   
 Infopublicité 0   0   
 Échanges libres 72   0   
 Nouvelles/Affaires 

publiques 
25   0   

 Tribune libre/débat 117   1   
 Autopublicités 9   0   
 Messages d’intérêt public 0   0   
 Religieuse 1   0   
 Chansons 38   1   
 Sports 12   0   
 Contenu web 91   0   
 Non déterminé 20   0   
 Sans objet 0   2   
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Type d’émission – Télévision 

Comme on l’explique dans la section précédente, les plaintes reçues par le CCNR 
sont classées de façon non exclusive. Il faut tenir compte de cette explication pour 
comprendre les chiffres du tableau ci-dessous, lequel détaille les plaintes 
effectivement traitées par le CCNR, soit 840 impliquant la télévision traditionnelle et 
spécialisée dans la première colonne et 16 plaintes impliquant la télévision payante 
dans la seconde. 

  
 
 
 
 
Type d’émission 

Nombre de 
plaintes 
associées à la 
télévision 
traditionnelle 
et spécialisée 

 Nombre de 
plaintes 
associées à 
la télévision 
payante 

       
 Publicité 55   0  
 Dessin animé 12   0  
 Émissions pour enfants 17   0  
 Humour 38   2  
 Concours 12   0  
 Dramatique 49   5  
 Documentaire 8   1  
 Fantastique / Science Fiction 15   0  
 Jeu-questionnaire 8   0  
 Infopublicité 0   0  
 Échanges libres 4   0  
 Information 13   0  
 Film 20   9  
 Vidéoclip / Chanson 3   0  
 Nouvelles/Affaires publiques 302   0  
 Tribune libre/débat 79   0  
 Autopublicité 64   0  
 Message d’intérêt public 4   0  
 Téléréalité 98   1  
 Religieuse 19   0  
 Sports 57   1  
 Indicatif/Logo de station 2   0  
 Variétés 2   0  
 Non déterminé 36   0  
 Sans objet 7   0  
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Mots-clés 

Les plaintes reçues par le CCNR sont classées en fonction d’une série de mots-clés 
non exclusifs. À l’instar du mode de classement décrit plus haut, le classement par 
mots-clés est non exclusif, ce qui signifie qu’une même plainte peut être inscrite 
sous plusieurs catégories. Le tableau ci-dessous répartit uniquement les 1 278 
plaintes effectivement traitées par le CCNR. (Jusqu’au rapport annuel de 2006-2007, 
le tableau des mots-clés répartissait tous les dossiers ouverts par le CCNR, y 
compris les dossiers de « correspondance générale ». Toute comparaison directe 
avec les mots-clés des rapports annuels plus anciens exige donc la plus grande 
prudence.) À la différence des tableaux ci-dessus, les plaintes liées à la radio 
traditionnelle et à la radio par satellite sont regroupées sous la rubrique « Radio »; 
celles qui touchent à la télévision traditionnelle, payante et spécialisée sont 
regroupées sous la rubrique « Télévision ». 

  
Mot-clé 
 

Radio  Télévision  Plainte non 
déterminée 
ou sans 
objet 

Total 

           
 Mises en garde à l’auditoire 2   12   2 16  
 Discrimination fondée sur 

l’âge 
2   1   0 3  

 Mauvais goût 2   5   0 7  
 Renseignements partiaux, 

injustes ou inéquitables 
27   212   5 244  

 Classification 0   12   0 12  
 Langage grossier 31   80   2 113  
 Conflit d’intérêts 5   3   0 8  
 Concours dangereux 0   0   0 0  
 Concours injuste 6   9   0 15  
 Discrimination fondée sur 

le handicap 
9   31   0 40  

 Discrimination fondée sur 
l’origine ethnique 

9   1   1 11  

 Exploitation des enfants 2   8   0 10  
 Discrimination sexiste 54   7   3 64  
 Commentaires 

inappropriés 
76   96   5 177  
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 Nouvelles/Information 

inexactes 
38   197   9 244  

 Conduite des journalistes 4   3   2 9  
 Discrimination fondée sur 

la nationalité 
42   9   0 51  

 Autre 9   38   10 57  
 Vie privée 9   18   1 28  
 Choix/Qualité des 

émissions 
13   112   3 128  

 Discrimination fondée sur 
la race 

55   74   1 130  

 Discrimination fondée sur 
la religion 

11   21   0 32  

 Représentation des 
hommes 

0   2   0 2  

 Représentation des 
femmes 

76   8   0 84  

 Mise à l’horaire 23   133   0 156  
 Contenu à caractère sexuel 22   120   1 143  
 Discrimination fondée sur 

l’orientation sexuelle 
14   4   0 18  

 Contenu subliminal 0   1   0 1  
 Traitement des 

interlocuteurs 
10   1   0 11  

 Violence 31   97   4 132  
           

État des plaintes à la fin de l’année 

Sur les 1 278 dossiers traités par le CCNR, 736 ont été des plaintes précises et 
pertinentes et 542 étaient des plaintes d’ordre général. Les dossiers d’ordre général 
ont été fermés immédiatement après que le CCNR eut répondu aux plaignants. 

Sur les 736 plaintes précises et pertinentes, 412 n’appelleront aucun suivi 
puisqu’elles ont été réglées à la suite d’échanges entre les radiodiffuseurs et les 
plaignants. Par ailleurs, 26 ont été réglées par les décisions rendues par les 
différents comités décideurs et par le secrétariat du CCNR. Enfin, 271 doivent 
encore franchir l’étape du dialogue avec le radiodiffuseur, et 27 pour lesquelles les 
plaignants ont demandé une décision du CCNR en étaient, à la fin de l’année, à 
différentes étapes du processus d’examen des plaintes.  
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DÉCISIONS RENDUES EN 2015-2016 

En 2015-2016, le CCNR a prononcé 58 décisions. Sur ce nombre, 6 ont été rendues 
par des comités décideurs et 52 ont été des décisions sommaires. 

Les décisions rendues par des comités décideurs concluent les plaintes qui leur ont 
été transmises. Diverses raisons justifient la transmission d’un dossier à un comité 
décideur : la plainte soulève des questions qui n’ont jamais été abordées par les 
comités, ou son issue est incertaine, ou encore un comité a jugé dans une décision 
antérieure que sa teneur enfreignait une ou plusieurs dispositions des codes. Les 
membres des comités lisent toute la correspondance échangée entre le plaignant 
et le radiodiffuseur, regardent ou écoutent l’émission controversée, évaluent si 
celle-ci a ou n’a pas violé l’un des codes et publient une décision raisonnée. Leur 
décision est ensuite envoyée au plaignant et au radiodiffuseur, puis affichée sur le 
site web du CCNR avec un communiqué de presse. Si le comité conclut que 
l’émission n’a violé aucun code, le radiodiffuseur n’est pas tenu de réagir; dans le 
cas contraire, il doit d’habitude annoncer le résultat de la décision sur ses ondes. 

Les plaintes dont la teneur a été examinée dans des décisions antérieures par des 
comités qui ont conclu à l’absence d’une violation aux codes donnent lieu à des 
décisions sommaires. En pareil cas, le secrétariat du CCNR, après avoir lu toute la 
correspondance échangée entre les parties, regardé ou écouté l’émission 
controversée, envoie une lettre au plaignant, avec copie au radiodiffuseur, 
expliquant les raisons pour lesquelles la plainte n’a pas été traitée par un comité 
décideur. Contrairement aux décisions prises par les comités, les décisions 
sommaires ne sont pas publiques. Par conséquent, elles ne sont ni affichées sur le 
site du CCNR, ni annoncées par un quelconque moyen de diffusion. 

Décisions rendues par les comités décideurs 

Les six décisions rendues par les comités décideurs cette année portaient sur des 
émissions de télévision, cinq en anglais et une en français. Le tableau ci-dessous 
répartit ces décisions selon la langue et le moyen de diffusion. 
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Répartition des décisions rendues par les comités décideurs selon la langue et le 
moyen de diffusion 

Langue  Anglais Français Autre 
 

Total 

Moyen de 
diffusion 

Radio 0 0 0 0 
Télévision 5 1 0 6 

 Total 5 1 0 6 

Sommaire des décisions 

Les trois premières décisions rendues par un comité décideur en 2015-2016 
concernaient la vulgarité du langage. Avec HGTV concernant Timber Kings (Décision 
CCNR 14/15-0784, 21 octobre 2015), il était question d’une émission de téléréalité 
gravitant autour d’une entreprise spécialisée dans la construction de bâtiments de 
bois rond sur commande. Les travailleurs lâchaient de fréquents jurons comme 
shit, bitch ou Jesus pour exprimer la surprise ou la frustration dans le cours de leur 
travail. HGTV a diffusé un épisode de cette émission à 19 h avec une icône de 
classification PG (avertissement aux parents), mais aucune mise en garde à 
l’auditoire. Le comité national des services spécialisés a étudié la plainte à la 
lumière des dispositions de l’article 10 (Télédiffusion – Mise à l’horaire) et de 
l’article 11 (Mises en garde à l’auditoire) du Code de déontologie de l’Association 
canadienne des radiodiffuseurs (ACR) et de l'article 4 (Classification) du Code de 
l’ACR concernant la violence. Selon l’article 10 du Code de déontologie de l’ACR, une 
émission comportant du langage grossier ou injurieux devrait être diffusée après 
21 h (et avant 6 h). Le comité a conclu que les interjections dans Timber Kings, du 
fait qu’elles étaient passablement inoffensives, ne justifiaient pas de restreindre 
l’émission à la plage des heures tardives, mais que, puisqu’elles risquaient 
d’offenser certains téléspectateurs, HGTV aurait dû présenter des mises en garde. 
Le comité a noté que la classification était appropriée, puisque PG prévoit le 
recours à des jurons de faible intensité. 

Le comité national des services spécialisés en est venu à une conclusion différente 
dans le cas de Sportsnet Ontario concernant Party Poker Premier League Poker 
(Décision CCNR 14/15-0908, 21 octobre 2015) parce qu’il s’agissait cette fois du mot 
fuck en anglais et que l’émission était diffusée à 16 h. Le mot grossier a été lancé à 
de nombreuses reprises au cours de cette émission qui donne accès à des matchs 
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de poker et aux conversations entre joueurs qui les précèdent. Sportsnet Ontario 
n’avait diffusé aucune mise en garde au cours de l’émission. En s’appuyant sur des 
décisions antérieures où il était question de l’emploi du mot fuck, le comité 
décideur a conclu qu’en vertu de l’article 10 du Code de déontologie de l’ACR, l’emploi 
non censuré du mot fuck n’avait pas sa place avant 21 h et qu’en vertu de 
l’article 11, il y aurait dû y avoir des mises en garde. Le comité a cependant noté 
que Sportsnet avait reconnu son erreur et retiré l’émission de sa grille horaire en 
attendant d’être en mesure de se conformer au code. 

La décision suivante, CHOT-DT concernant La Voix (Décision CCNR 14/15-0831, 
13 janvier 2016) portait sur l’emploi d’un langage grossier en français lors d’un 
concours de chant dans une téléréalité diffusée à 19 h 30. Les animateurs se 
servaient de mots comme « tabarnac » et « ‘ostie », sans qu’il y ait eu de mises en 
garde. Le comité régional du Québec a conclu à une violation des articles 10 et 11 
du Code de déontologie de l’ACR en raison du langage grossier dans une émission 
diffusée avant 21 h sans mise en garde préalable. Le comité a reconnu que CHOT-
DT se trouvait dans une situation difficile parce qu’en raison de son contrat 
d’affiliation au réseau TVA elle n’est pas autorisée à modifier les émissions qu’elle 
diffuse, mais n’en demeure pas moins responsable de sa programmation en vertu 
de la Loi sur la radiodiffusion et des codes administrés par le CCNR. 

Deux bulletins de nouvelles ont fait l’objet de CIII-DT (Global Ontario) concernant 
News Hour Final (reportage sur shomi) et CTV News Channel concernant un reportage 
sur Fibe Gigabit de Bell (Décision CCNR 14/15-1311 et -1393, 3 février 2016). Le 
bulletin de Global rapportait une nouvelle concernant le service internet de vidéo 
en continu shomi alors exploité conjointement par Rogers et Shaw. Il apprenait aux 
téléspectateurs que l’abonnement à ce service était désormais disponible à tous et 
mentionnait l’inventaire important de titres et de contenu exclusifs. Un 
téléspectateur a détecté un conflit d’intérêts dans le fait que Global, qui diffusait ce 
reportage, était également la propriété de Shaw à l’époque. Ce même 
téléspectateur s’est plaint de la couverture accordée par CTV à l’arrivée d’un service 
internet Bell ultrarapide à Toronto, CTV étant la propriété de Bell Média. Le comité 
décideur anglophone a étudié les plaintes à la lumière des dispositions du Code de 
déontologie de l’Association des services de nouvelles numériques et radiotélévisées 
(ASNNR) sur l’Indépendance (article 5) et le Conflit d’intérêts (article 6) et des 
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dispositions du Code de déontologie de l’ACR sur les Nouvelles (article 5). Le comité a 
conclu que rien dans ces codes n’interdit de diffuser des reportages concernant des 
sociétés détenues par la même société mère que le diffuseur. Les deux récits 
répondaient à l’intérêt public, avaient été présentés avec exactitude et de façon 
équilibrée, ne laissaient aucunement supposer l’ingérence de la direction dans la 
salle de rédaction et mentionnaient, dans les deux cas, le lien entre les 
organisations. 

Une autre décision, CKCO-DT (CTV Kitchener) concernant un reportage diffusé à CTV 
News at Six (Conversation inconvenante) (Décision CCNR 14/15-1508, 7 avril 2016, 
était également reliée aux nouvelles. CTV Kitchener avait rapporté les derniers 
développements dans le cas d’une enseignante au secondaire accusée d’avoir tenu 
des propos déplacés de nature sexuelle avec un élève. Le bulletin de 18 h déclarait 
que les accusations avaient été retirées faute de preuves suffisantes, mais que le 
juge avait ordonné à l’enseignante de quitter son emploi. Le bulletin citait des 
éléments de l’Exposé conjoint des faits et notait que l’enseignante avait signé un 
engagement de ne pas troubler l’ordre public lui interdisant d’entrer en contact 
avec l’élève. Le bulletin de 23 h 30 donnait à peu près la même information, mais 
notait que l’enseignante avait pris d’elle-même la décision de démissionner. Le 
lendemain, CTV a émis un rectificatif officiel concernant la démission de 
l’enseignante, en précisant qu’elle avait démissionné de son propre chef, et non pas 
à cause d’une ordonnance de la cour. La plainte a été déposée par l’enseignante 
elle-même qui estimait qu’en dépit du rectificatif en ondes, CTV avait donné de 
l’information inexacte et un sommaire biaisé de sa situation. Le comité décideur 
anglophone a examiné la plainte à la lumière des dispositions pertinentes du Code 
de déontologie de l’ACR (articles 5 et 6) et du Code de déontologie de l’ASNNR (articles 1 
et 7) portant sur les nouvelles. Le comité a convenu que CTV Kitchener avait 
enfreint les dispositions sur l’exactitude concernant la démission de l’enseignante 
dans son premier bulletin, mais a observé que CTV avait respecté l’article sur les 
erreurs (article 7) du Code de l’ASNNR en diffusant un rectificatif le lendemain. Pour 
ce qui est du manque d’objectivité, le comité n’a pas été d’accord avec la plaignante 
puisque tout le reste de l’information présentée était fondé sur les faits cités en 
cour et sur les détails consignés dans l’Exposé conjoint des faits que l’enseignante 
avait signé. 
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Much concernant Workaholics (« Dorm Daze ») (Décision CCNR 15/16-0525, 16 juin 
2016) portait sur une émission comique relatant la vie de trois collégiens 
décrocheurs qui habitent et travaillent ensemble. Un épisode diffusé à 21 h, heure 
de l’Est, renfermait une profusion d’allusions sexuelles vulgaires et un recours au 
mot fuck alors que les jeunes gens sont à la recherche du décor d’un film 
pornographique et se voient contraints de prendre part au tournage. Un 
téléspectateur s’est plaint d’une scène en particulier dans laquelle on a baissé le 
pantalon d’un des collégiens pour qu’un petit chien lui lèche le derrière. Le 
téléspectateur, un résident de l’Alberta, avait vu cette émission à 19 h, heure des 
Rocheuses. Much avait classé l’épisode 14+ et affiché des mises en garde pour 
prévenir les téléspectateurs qu’il comportait des éléments de sexualité, un langage 
grossier et des thèmes adultes. Le comité décideur anglophone n’a trouvé aucune 
infraction à la disposition du Code de l’ACR concernant la violence qui interdit la 
violence contre les animaux (article 9) parce que la scène du chien n’était rien 
d’autre que ludique, qu’elle n’encourageait pas et ne glorifiait pas la violence contre 
les animaux et que le chien n’avait pas été molesté. Le comité a aussi conclu que 
Much n’avait pas violé les dispositions sur la mise à l’horaire parce que le code 
mentionne que l’heure de la diffusion est celle du fuseau horaire du signal 
d’origine. Dans ce cas, Much avait respecté la règle de la plage des heures tardives 
dans son propre fuseau horaire, même s’il allait de soi que l’émission serait 
présentée plus tôt en Alberta. Le comité a noté que Much avait aussi respecté les 
codes pour ce qui est des mises en garde et de la classification, mais estimait pour 
sa part que le contenu se rapprochait de la catégorie 18+. 

Décisions sommaires 

Le CCNR a rendu 52 décisions sommaires cette année. À l’instar des autres années, 
la plupart d’entre elles avaient trait à des émissions télévisuelles en langue anglaise. 
Ce sont les émissions-causeries radiophoniques qui ont généré le plus grand 
nombre de plaintes réglées par décision sommaire. Le tableau ci-dessous répartit 
ces plaintes selon la langue et le moyen de diffusion. 
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Répartition des décisions sommaires selon la langue et le moyen de diffusion 

Langue  Anglais Français Autre 
 

Total 

Moyen de 
diffusion 

Radio 18 1 3 22 
Télévision 27 3 0 30 

 Total 45 4 3 52 

Sujets des décisions sommaires 

La catégorie qui a engendré le plus grand nombre de plaintes réglées par décision 
sommaire en 2015-2016 est celle des commentaires ou du contenu inappropriés. 
Le CCNR range dans cette catégorie générale divers contenus qui ne se rattachent 
pas à une catégorie en particulier, par exemple les insultes visant une personne. 
Parmi les décisions sommaires rendues au cours de l’année, 16 soulevaient des 
questions comme celle-là. Le CCNR a l’habitude d’examiner ce genre de plainte à la 
lumière de l’article 6 du Code de déontologie de l’ACR qui exige la « présentation 
complète, juste et appropriée » des nouvelles, points de vue, commentaires et 
textes éditoriaux. En vertu de cette disposition, critiquer une personne ou se 
moquer d’elle sans exagération est acceptable, du moment que les commentaires 
ne sont ni gratuits ni haineux. Six des décisions sommaires avaient trait à la soirée 
des élections fédérales en octobre 2015. Les plaignants étaient d’avis qu’un 
commentateur en particulier avait dénigré le premier ministre sortant Stephen 
Harper, mais le CCNR a conclu que ces commentaires constituaient une critique 
politique légitime selon le code et qu’ils avaient été aussitôt contrebalancés par les 
remarques positives d’autres analystes. 

La seconde catégorie en importance dans les plaintes ayant donné lieu à une 
décision sommaire a été celle d’un contenu biaisé, injuste ou déséquilibré, 
invoquée dans 15 des cas. Les allégations de partialité concernaient surtout des 
émissions de nouvelles. Six d’entre elles ont porté sur la même soirée d’élections 
que ci-dessus parce que les plaignants étaient d’avis que les remarques à leur avis 
inappropriées du commentateur reflétaient aussi un parti pris contre Stephen 
Harper. Suivant le type de contenu, le CCNR examine les plaintes sur la partialité, 
l’injustice ou le déséquilibre à la lumière de l’article 6 du Code de déontologie de l’ACR 
mentionné ci-dessus ou des dispositions pertinentes concernant les nouvelles dans 
le Code de déontologie de l’ACR (article 5) ou dans le Code de déontologie de l’ASNNR 
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(article 1) qui prévoient que les nouvelles soient présentées de manière juste et 
sans parti pris. Le CCNR a établi qu’une émission peut, sans violer les codes, 
renfermer des commentaires qu’on pourrait qualifier de négatifs à propos d’une 
personne ou d’un groupe, du moment que ceux-ci se fondent sur des faits et sont 
contrebalancés par des opinions contraires. 

Un petit nombre de décisions sommaires ont traité d’autres sujets. Le tableau ci-
dessous précise le nombre de décisions sommaires se rapportant aux diverses 
catégories de questions soulevées par les plaignants. 

Sujets des plaintes ayant donné lieu à des décisions sommaires 

Sujets Nombre de plaintes 
Mises en garde à l’auditoire 1 
Mauvais goût 0 
Renseignements partiaux, injustes ou inéquitables 15 
Classification 1 
Langage grossier 4 
Conflit d’intérêts 2 
Concours injuste 0 
Discrimination fondée sur l’âge 0 
Discrimination fondée sur le handicap 0 
Discrimination fondée sur l’origine ethnique 1 
Discrimination fondée sur le sexe 0 
Discrimination fondée sur la nationalité 1 
Discrimination fondée sur la race 1 
Discrimination fondée sur la religion 2 
Discrimination fondée sur l’orientation sexuelle 1 
Exploitation des enfants 0 
Contenu/commentaires inappropriés 16 
Nouvelles/Informations inexactes 5 
Conduite des journalistes 0 
Atteinte à la vie privée 4 
Représentation dégradante des femmes 1 
Représentation dégradante des hommes 0 
Mise à l’horaire 7 
Contenu à caractère sexuel 3 
Publicité subliminale 0 
Traitement des interlocuteurs des émissions de tribune libre 1 
Violence 8 
Autre 1 

*Le total est supérieur à 52, car certaines plaintes soulevaient plusieurs questions. 
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MEMBRES DES COMITÉS DÉCIDEURS 

La liste qui suit indique les membres des comités décideurs du CCNR dont le 
mandat a couvert l’année financière 2014-2015, en tout ou en partie. 

Entre septembre et novembre 2015, le CCNR continuait de fonctionner avec deux 
comités nationaux, cinq comités régionaux et un comité sur l’indépendance 
journalistique, chacun composé de membres décideurs représentant l’industrie de 
la radiodiffusion ou le public. Il y avait aussi une liste de membres décideurs non 
désignés qui pouvaient faire partie de n’importe quel comité sur demande. La liste 
ci-dessous indique le comité auquel étaient attitrés les membres décideurs durant 
ce trimestre. 

Le 1er décembre 2015, une nouvelle structure a été introduite. Il y a maintenant 
trois comités décideurs : le comité décideur francophone, le comité décideur 
anglophone et le comité décideur sur l’indépendance journalistique. Ils se 
composent des mêmes personnes représentant l’industrie et le public. 

Nom Comité Affiliation 
Bram Abramson National Public 
Hiroko Ainsworth Colombie-Britannique Public 
Michel Arpin National Public 
Julien Béliveau Québec Public 
Charlotte Bell National Public 
Geneviève Bonin Indépendance journalistique Public 
Denis Bouchard Québec Industrie 
Daryl Braun Sans affectation Industrie 
Raynald Brière Québec Industrie 
Mark Bulgutch Indépendance journalistique Industrie 
Stephen Callary Indépendance journalistique Public 
Andrew Cardozo National Public 
André H. Caron Québec Public 
Michel Carter National Public 
Sylvie Charbonneau Québec Public 
André Chevalier Sans affectation Industrie 
Karen Clout Télévision générale Industrie 
Cam Cowie Sans affectation Industrie 
Vince Cownden Prairies Industrie 
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Sarah Crawford Sans affectation Public 
Carmen Crépin Québec Public 
Rita S. Deverell National Public 
Dorothy Dobbie Prairies Public 
Jasmin Doobay Colombie-Britannique Industrie 
Patrick Dubois Prairies Industrie 
Véronique Dubois Québec Industrie 
Vic Dubois Prairies Industrie 
Elizabeth Duffy-MacLean Sans affectation Public 
Marie Senécal Emond Québec Public 
Jennifer Evans Atlantique Industrie 
Peter C. Fleming Sans affectation Industrie 
Richard French Sans affectation Public 
Prem Gill Sans affectation Industrie 
Suzanne Gouin Indépendance journalistique Industrie 
Paul Gratton Sans affectation Industrie 
Jim Haskins Atlantique Industrie 
Hanny Hassan Ontario Public 
Randolph Hutson National Public 
Monika Ille Québec Industrie 
Daniel Ish Prairies Public 
Pamela Jones Ontario Public 
Tracy E. Kenney Atlantique Public 
Danny Kingsbury Ontario Industrie 
Éric Latour Québec Industrie 
Philippa (Pippa) Lawson Colombie-Britannique Public 
Kurt Leavins Prairies Industrie 
Gordon Leighton Colombie-Britannique Industrie 
Carolyn Du-Yi Leu Services spécialisés Industrie 
Leesa Levinson Ontario Public 
Maureen Levitt Colombie-Britannique Industrie 
Mason Loh Colombie-Britannique Public 
Michel Lorrain Québec Industrie 
James (Jim) Macdonald National Public 
Bob MacEachern Atlantique Industrie 
Hudson Mack Colombie-Britannique Industrie 
Carol McDade Atlantique Industrie 
Randy McKeen Atlantique Industrie 
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Dany Meloul Québec Industrie 
Russell Mills Indépendance journalistique Public 
Gilles Moisan Québec Public 
Hilary Montbourquette Prairies Industrie 
Roberta Morrison Atlantique Public 
Olivia Mowatt Colombie-Britannique Industrie 
Andrée Noël National Public 
Mike Omelus Sans affectation Industrie 
Mark Oldfield Ontario Industrie 
James (Jim) Page National Public 
Ragavan Paranchothy Ontario Industrie 
Rey Pagtakhan Prairies Public 
Joan Pennefather Sans affectation Public 
Tony Porrello Québec Industrie 
Dean Proctor Québec Public 
John Pungente Ontario Public 
Helen Del Val Indépendance journalistique Public 
Troy Reeb Télévision générale Industrie 
Joan Rysavy Colombie-Britannique Public 
Laura Salvas Télévision générale Industrie 
Simone Sammut Services spécialisés Industrie 
Christine Scott Ontario Public 
Connie Sephton Services spécialisés Industrie 
Pierrette Sévigny National Public 
Mike Shannon Prairies Industrie 
Eleanor Shia Prairies Public 
Cindy Simard Québec Industrie 
Glenda Spenrath Prairies Industrie 
Stefan Stanczykowski Québec Industrie 
Paul Temple Services spécialisés Industrie 
Mark Tewksbury National Public 
Lea Todd Services spécialisés Industrie 
Ron Waksman Services spécialisés Industrie 
Sally Warren Colombie-Britannique Public 
Philip (Pip) Wedge Sans affectation Public 
Toni-Marie Wiseman Atlantique Industrie 
Andrée Wylie Ontario Public 
Marta Young Télévision générale Industrie 
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Steve Young Ontario Industrie 
Madeline Ziniak Ontario Industrie 
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LISTE DES ASSOCIÉS DU CCNR PAR RÉGION 

 
 
Terre-Neuve et Labrador 
 
CFCB 
CFLN-FM 
CFSX 

CHCM 
CHOZ-FM 
CHVO-FM 

CJON-DT 
CJYQ 
CKCM 

CKGA 
CKIX-FM 
CKVO 

CKXD-FM 
CKXG-FM 
CKXX-FM 

VOCM 
VOCM-FM 

 
 
Île-du-Prince-Édouard 
 
CFCB CFLN CHTN-FM CKQK-FM 
 
 
Nouvelle-Écosse 
 
CFLT-FM 
CFRQ-FM 
CHRK-FM 
CIGO-FM 
CIHF-DT 

CIJK-FM 
CIOO-FM 
CJCB-TV 
CJCH-DT 
CJCH-FM 

CJFX-FM 
CJHK-FM 
CJLS-FM 
CJNI-FM 
CKBW-FM 

CKCH-FM 
CKHY-FM 
CKHZ-FM 
CKTO-FM 
CKTY-FM 

CKUL-FM 

 
 
Nouveau-Brunswick 
 
CFRK-FM 
CFXY-FM 
CHHI-FM 
CHNB-DT 

CHNI-FM 
CHSJ-FM 
CHTD-FM 
CHWV-FM 

CIBX-FM 
CIHI-FM 
CIKX-FM 
CJCJ-FM 

CJMO-FM 
CJXL-FM 
CKBC-FM 
CKCW-DT 

CKHJ 
CKLT-DT 
CKNI-FM 

 
 
Québec 
 
CFAP-DT 
CFCF-DT 
CFCM-DT 
CFDA-FM 
CFEI-FM 
CFEL-FM 
CFEM-DT 
CFER-TV 
CFGE-FM 
CFGL-FM 
CFGS-DT 
CFGT-FM 

CFIX-FM 
CFJO-FM 
CFJP-DT 
CFKM-DT 
CFKS-DT 
CFLO-FM 
CFMB 
CFOM-FM 
CFRS-DT 
CFTF-DT 
CFTM-DT 
CFTX-FM 

CFVD-FM 
CFVM-FM 
CFVS-DT 
CFXM-FM 
CFZZ-FM 
CHAU-DT 
CHEM-DT 
CHEQ-FM 
CHEY-FM 
CHGO-FM 
CHIK-FM 
CHLT-DT 

CHLX-FM 
CHMP-FM 
CHOA-FM 
CHOI-FM 
CHOM-FM 
CHOT-TV 
CHRD-FM 
CHRF 
CHRL-FM 
CHSV-FM 
CHVD-FM 
CHXX-FM 

CIGB-FM 
CIKI-FM 
CILM-FM 
CIME-FM 
CIMF-FM 
CIMO-FM 
CIMT-DT 
CITE-FM 
CITF-FM 
CJAB-FM 
CJAD 
CJDM-FM 

CJEB-FM 
CJEC-FM 
CJFM-FM 
CJGO-FM 
CJIT-FM 
CJLA-FM 
CJLM-FM 
CJLV 
CJMF-FM 
CJMM-FM 
CJMV-FM 
CJNT-DT 
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CJOI-FM 
CJPM-DT 
CKAC 
CKBE-FM 

CKDG-FM 
CKGM 
CKGS-FM 
CKLD-FM 

CKLX-FM 
CKMF-FM 
CKMI-DT 
CKOB-FM 

CKOF-FM 
CKOI-FM 
CKOY-FM 
CKRN-DT 

CKRT-DT 
CKTF-FM 
CKVM-FM 
CKXO-FM 

CKYK-FM 
CKYQ-FM 

 
 
Ontario 
 
CFBG-FM 
CFBK-FM 
CFCA-FM 
CFCO 
CFDC-FM 
CFGO 
CFGM-FM 
CFGX-FM 
CFHK-FM 
CFJB-FM 
CFJR-FM 
CFLG-FM 
CFLY-FM 
CFLZ-FM 
CFMJ 
CFMK-FM 
CFMO-FM 
CFMS-FM 
CFMT-DT 
CFMX-FM 
CFMZ-FM 
CFNO-FM 
CFNY-FM 
CFOB-FM 
CFOS 
CFPL 
CFPL-DT 
CFPL-FM 
CFPS-FM 
CFRA 
CFRB 
CFSF-FM 
CFTO-DT 
CFTR 

CFXJ-FM 
CFXN-FM 
CFZM 
CFZN-FM 
CHAM 
CHAS-FM 
CHAY-FM 
CHBM-FM 
CHBX-TV 
CHBY-FM 
CHCH-DT 
CHCQ-FM 
CHEX-DT 
CHEX-TV-2 
CHEZ-FM 
CHFD-DT 
CHFI-FM 
CHGB-FM 
CHGK-FM 
CHIN 
CHIN-FM 
CHJJ-FM 
CHKS-FM 
CHKT 
CHLK-FM 
CHML 
CHMS-FM 
CHMT-FM 
CHNO-FM 
CHOK 
CHPB-FM 
CHPR-FM 
CHRC-FM 
CHRE-FM 

CHRO-TV 
CHST-FM 
CHTZ-FM 
CHUM 
CHUM-FM 
CHUR-FM 
CHVR-FM 
CHWC-FM 
CHWI-DT 
CHYM-FM 
CHYR-FM 
CIAO 
CIBU-FM 
CICI-TV 
CICX-FM 
CICZ-FM 
CIDC-FM 
CIDR-FM 
CIGL-FM 
CIGM-FM 
CIHR-FM 
CIHT-FM 
CIII-DT 
CIKR-FM 
CIKZ-FM 
CILQ-FM 
CILV-FM 
CIMJ-FM 
CIMX-FM 
CIND-FM 
CING-FM 
CIQB-FM 
CIQM-FM 
CIRR-FM 

CIRV-FM 
CISO-FM 
CISS-FM 
CITO-TV 
CITS-DT 
CITY-DT 
CIWW 
CIXK-FM 
CIXL-FM 
CJBK 
CJBN-TV 
CJBQ 
CJBX-FM 
CJCL 
CJCS 
CJDV-FM 
CJET-FM 
CJFB-FM 
CJGB-FM 
CJJM-FM 
CJLL-FM 
CJMJ-FM 
CJMR 
CJMT-DT 
CJMX-FM 
CJOH-DT 
CJOJ-FM 
CJOT-FM 
CJOY 
CJPT-FM 
CJQM-FM 
CJQQ-FM 
CJRL-FM 
CJRQ-FM 

CJSA-FM 
CJSD-FM 
CJSS-FM 
CJTN-FM 
CJUK-FM 
CJWL-FM 
CJXY-FM 
CJYE 
CKAP-FM 
CKAT 
CKBT-FM 
CKBY-FM 
CKCB-FM 
CKCO-DT 
CKDK-FM 
CKDR-FM 
CKDX-FM 
CKFM-FM 
CKFX-FM 
CKGB-FM 
CKGL 
CKGW-FM 
CKHK-FM 
CKIS-FM 
CKJJ-FM 
CKJN-FM 
CKKL-FM 
CKKW-FM 
CKLC-FM 
CKLH-FM 
CKLO-FM 
CKLP-FM 
CKLW 
CKLY-FM 

CKMB-FM 
CKNR-FM 
CKNX 
CKNX-FM 
CKNY-TV 
CKOC 
CKPC 
CKPC-FM 
CKPP-FM 
CKPR-DT 
CKPR-FM 
CKPT-FM 
CKQB-FM 
CKQM-FM 
CKQV-FM 
CKRU-FM 
CKSL 
CKSY-FM 
CKTB 
CKTG-FM 
CKUE-FM 
CKVR-DT 
CKVV-FM 
CKWF-FM 
CKWS-DT 
CKWS-FM 
CKWW 
CKXC-FM 
CKYC-FM 
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Manitoba 
 
CFAM 
CFAR-FM 
CFJL-FM 
CFQX-FM 
CFRW 
CFRY 
CFWM-FM 

CHIQ-FM 
CHMI-DT 
CHPO-FM 
CHSM 
CHTM-FM 
CHVN-FM 
CHWE-FM 

CIIT-DT 
CILT-FM 
CINC-FM 
CITI-FM 
CJAR-FM 
CJBP-FM 
CJEL-FM 

CJGV-FM 
CJIE-FM 
CJKR-FM 
CJOB 
CJPG-FM 
CJRB 
CJSB-FM 

CJVM-FM 
CJXR-FM 
CKCL-FM 
CKDM 
CKJS 
CKLF-FM 
CKLQ 

CKMM-FM 
CKMW-FM 
CKND-DT 
CKX-FM 
CKXA-FM 
CKY-FM 
CKY-DT 

 
 
Saskatchewan 
 
CFGW-FM 
CFMC-FM 
CFMM-FM 
CFQC-DT 
CFRE-DT 
CFSK-DT 
CFSL 
CFWD-FM 
CFWF-FM 

CFYM 
CHAB 
CHBD-FM 
CHBO-FM 
CHMX-FM 
CHQX-FM 
CHSN-FM 
CHWY-FM 
CICC-TV 

CILG-FM 
CIMG-FM 
CIPA-TV 
CIZL-FM 
CJAW-FM 
CJCQ-FM 
CJDJ-FM 
CJGX 
CJHD-FM 

CJME 
CJMK-FM 
CJNB 
CJNS-FM 
CJSL 
CJSN 
CJVR-FM 
CJWW 
CJYM 

CKBI 
CKBL-FM 
CKCK-FM 
CKCK-DT 
CKFI-FM 
CKJH 
CKOM 
CKRC-FM 
CKRM 

CKSE-FM 
CKSW 
CKVX-FM 
 

 
 
Alberta 
 
CFAC 
CFBR-FM 
CFCN-DT 
CFCW 
CFCW-FM 
CFDV-FM 
CFEX-FM 
CFFR 
CFGP-FM 
CFGQ-FM 
CFIT-FM 
CFMG-FM 
CFMY-FM 
CFNA-FM 
CFRI-FM 
CFRN 
CFRN-DT 
CFRV-FM 
CFVR-FM 
CFXE-FM 

CFXH-FM 
CFXL-FM 
CFXO-FM 
CFXW-FM 
CHAT-FM 
CHAT-TV 
CHBN-FM 
CHBW-FM 
CHDI-FM 
CHED 
CHFM-FM 
CHFT-FM 
CHKF-FM 
CHLB-FM 
CHMN-FM 
CHOO-FM 
CHQR 
CHQT 
CHRB 
CHSL-FM 

CHSP-FM 
CHUB-FM 
CHUP-FM 
CIBK-FM 
CIBQ-FM 
CIBW-FM 
CICT-DT 
CIKT-FM 
CILB-FM 
CILR-FM 
CIRK-FM 
CISA-DT 
CISN-FM 
CITL-DT 
CITV-DT 
CIUP-FM 
CIXF-FM 
CIXM-FM 
CIZZ-FM 
CJAQ-FM 

CJAY-FM 
CJBZ-FM 
CJCO-DT 
CJCY-FM 
CJEG-FM 
CJEO-DT 
CJIL-DT 
CJLT-FM 
CJNW-FM 
CJOC-FM 
CJOK-FM 
CJPR-FM 
CJRX-FM 
CJUV-FM 
CJXK-FM 
CJXX-FM 
CKAL-DT 
CKBA-FM 
CKBD-FM 
CKCE-FM 

CKCS-DT 
CKDQ 
CKEA-FM 
CKEM-DT 
CKER-FM 
CKES-DT 
CKFT-FM 
CKGY-FM 
CKHL-FM 
CKIK-FM 
CKJR 
CKJX-FM 
CKKX-FM 
CKKY-FM 
CKLJ-FM 
CKLM-FM 
CKMH-FM 
CKMP-FM 
CKMX 
CKNG-FM 

CKNO-FM 
CKRA-FM 
CKRI-FM 
CKRY-FM 
CKSA-FM 
CKSA-DT 
CKSQ-FM 
CKUV-FM 
CKVG-FM 
CKVH-FM 
CKWB-FM 
CKWD-FM 
CKWY-FM 
CKYL 
CKYR-FM 
CKYX-FM 
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Colombie-Britannique 
 
CFAX 
CFBT-FM 
CFBV 
CFCP-FM 
CFFM-FM 
CFJC-TV 
CFMI-FM 
CFNI 
CFOX-FM 
CFPW 
CFTE 
CFTK 
CFTK-TV 
CFUN-FM 
CHAN-DT 
CHBC-DT 

CHBE-FM 
CHBZ-FM 
CHDR-FM 
CHEK-DT 
CHKG-FM 
CHLG-FM 
CHMJ 
CHNM-DT 
CHNU-DT 
CHOR-FM 
CHPQ-FM 
CHQM-FM 
CHRX-FM 
CHSU-FM 
CHTK-FM 
CHTT-FM 

CHWF-FM 
CHWK-FM 
CIBH-FM 
CICF-FM 
CIFM-FM 
CIGV-FM 
CILK-FM 
CIOC-FM 
CIRH-FM 
CIRX-FM 
CISL 
CISQ-FM 
CIVH 
CIVI-DT 
CIVT-DT 
CJAT-FM 

CJAV-FM 
CJAX-FM 
CJCI-FM 
CJDC 
CJDC-TV 
CJFW-FM 
CJJR-FM 
CJMG-FM 
CJOR 
CJSU-FM 
CJUI-FM 
CJVB 
CJZN-FM 
CKAY-FM 
CKBZ-FM 
CKQC-FM 

CKCR-FM 
CKCV-FM 
CKDV-FM 
CKFR 
CKGF-FM 
CKGR-FM 
CKIZ-FM 
CKKC 
CKKN-FM 
CKKO-FM 
CKKQ-FM 
CKLR-FM 
CKLZ-FM 
CKNL-FM 
CKNW 
CKOR 

CKPG-TV 
CKPK-FM 
CKQC-FM 
CKQQ-FM 
CKQR-FM 
CKRX-FM 
CKSR-FM 
CKST 
CKTK-FM 
CKVU-DT 
CKWV-FM 
CKWX 
CKXR-FM 
CKYE-FM 
CKZZ-FM 

 
 
Territoires du Nord-Ouest 
 
CJCD-FM 
 
 
Yukon 
 
CKRW-FM 
 
 
Services de télévision spécialisés 
 
ABC Spark 
Action 
addikTV 
AMI-télé 
AMI-tv 
Animal Planet 
APTN 
ASN 
AUX 
BBC Canada 
Bloomberg TV Canada 
BNN 
Book Television 

Bravo 
Canal D 
Canal d/Investigation 
Canal Vie 
Cartoon Network Canada 

Casa 
CHRGD 
CMT 
Comedy 
Comedy Gold 
Cosmopolitan TV 
Cottage Life 
CP24 

CPAC 
Crime + Investigation 
CTV News Channel 
Daystar Canada 
DéjàView 
Discovery Channel 
Discovery Science 
Discovery Velocity 
Disney Channel (Canada) 
Disney Junior (Canada) 
Disney la chaîne 
Disney XD (Canada) 
DIY Canada 
DTOUR 

E! Entertainment 
ESPN Classic Canada 
EuroWorld Sport 
Évasion 
Fairchild Television 
Fairchild TV 2 HD 
Family Channel 
Family Jr. 
Fashion Television 
Food Network Canada 
FPTV 
FX Canada 
FXX Canada 
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FYI (Canada) 
G4 (Canada) 
Game TV 
Global News: BC 1 
Gusto TV 
H2 Canada 
HGTV (Canada) 
HIFI 
Historia 
History 
Hollywood Suite 70 Movies 
Hollywood Suite 80s Movies 
Hollywood Suite 90s Movies 
Hollywood Suite 2000s Movies 

i channel 
IFC (Canada) 
Investigation Discovery 
(Canada) 
Juicebox TV 
LCN 
Lifetime Canada 
Love Nature 
M3 

Makeful 
MAX 
Mediaset Italia 
Météomédia 
MOI & CIE 
MovieTime 
MTV Canada 
MTV2 
Much 
MuchLoud 
MuchRetro 
MuchVibe 
MusiquePlus 
Nat Geo Wild 
National Geographic 
Channel (Canada) 
Nickelodeon Canada 
OLN 
One 
Out TV 
OWN 
Prise 2 

radX 
RDS 
RDS Info 
Rewind 
SCN Television 
Séries+ 
Showcase 
Silver Screen Classics 
SkyTG24 Canada 
Slice 
Smithsonian Channel Canada 

Space 
Sportsnet 
Sportsnet 360 
Sportsnet One 
Sportsnet World 
Sundance Channel (Canada) 

Talentvision 
Talentvision 2HD 
Telebimbi 
Telelatino 
Télémagino 

Teleniños 
Teletoon 
Télétoon 
Travel + Escape 
Treehouse 
TSN, TSN 2, 3, 4 et 5 
TV5 
TVA Sports 1, 2 et 3 
Univision 
Viceland 
VisionTV 
VRAK.TV 
The Weather Network 
W Movies 
W Network 
Wild TV 
World Fishing Network 
YOOPA 
YTV 
Z 
Zeste 

 
 
Services de télévision payante 
 
Cinépop 
HBO Canada 

Super Channel 
Super Écran 

The Movie Network 
TMN Encore

 
 
Services de radio par satellite 
 
SiriusXM 
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ANNEXE 

HGTV concernant Timber Kings (Décision CCNR 14/15-0784, 21 octobre 2015) 

Sportsnet Ontario concernant Party Poker Premier League Poker (Décision 
CCNR 14/15-0908, 21 octobre 2015) 

CHOT-DT concernant La Voix (Décision CCNR 14/15-0831, 13 janvier 2016) 

CIII-DT (Global Ontario) concernant News Hour Final (reportage sur shomi) et 
CTV News Channel concernant un reportage sur Fibe Gigabit de Bell 
(Décision CCNR 14/15-1311 et -1393, 3 février 2016) 

CKCO-DT (CTV Kitchener) concernant un reportage diffusé à CTV News at Six 
(Conversation inconvenante) (Décision CCNR 14/15-1508, 7 avril 2016) 

Much concernant Workaholics (« Dorm Daze ») (Décision CCNR 15/16-0525, 
16 juin 2016) 

http://www.cbsc.ca/fr/hgtv-re-timber-kings/
http://www.cbsc.ca/fr/sportsnet-ontario-re-party-poker-premier-league-poker/
http://www.cbsc.ca/fr/chot-dt-re-la-voix/
http://www.cbsc.ca/fr/ciii-dt-global-ontario-re-news-hour-final-shomi-report-ctv-news-channel-re-bell-gigabit-fibe-report-3/
http://www.cbsc.ca/fr/ciii-dt-global-ontario-re-news-hour-final-shomi-report-ctv-news-channel-re-bell-gigabit-fibe-report-3/
http://www.cbsc.ca/fr/ckco-dt-ctv-kitchener-re-a-report-on-ctv-news-at-six-inappropriate-conversation/
http://www.cbsc.ca/fr/ckco-dt-ctv-kitchener-re-a-report-on-ctv-news-at-six-inappropriate-conversation/
http://www.cbsc.ca/fr/much-re-workaholics-dorm-daze/
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